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PPRROOGGRRAAMMMMEE  DDEE  FFOORRMMAATTIIOONN  

                   
     
 

OOBBJJEECCTTIIFF  EETT  SSAANNCCTTIIOONN  
 
 Acquérir les compétences nécessaires à l’exercice du métier d’agent de sécurité avec l’usage 

d’un chien. 
- Module juridique (lois et décrets à la fonction d’agent de sécurité cynophile, 

nomenclature des races, principes de responsabilités, principe de la république) 
- Connaissance générale du chien 
- Obéissance et sociabilisation 
- Maîtrise du chien et légitime Défense 
- Détection 

 
 
 La formation est sanctionnée par la délivrance du Titre professionnel de Maître Chien en 

Sécurité privée, titre de niveau 3 de l’IESC, inscrit au RNCP sous le numéro 41395 du 
29/10/2025. 

 
DDUURREEEE  EETT  DDEELLAAII  DD’’AACCCCEESS  

 
 Formation de 364 heures (315h minimum réglementaire) 

 
 Le délai d’entrée en formation est soumis à un nombre minimum de 2 participants par session. 

  
  

PPRREE--RREEQQUUIISS    
 
 Posséder un diplôme d’Agent de Sécurité (CQP APS ou équivalent) 

 
 Posséder une carte professionnelle d’Agent de Sécurité ou une autorisation préalable d’entrée 

en formation délivrée par le C.N.A.P.S 
 
 Posséder un chien de 12 mois minimum, d'une race autorisée par la Société Centrale Canine à 

l'exercice du mordant (sont exclus les chiens de 1ère catégorie eu égard à la loi 99-1 du 6 
janvier 1999) 
 

 Être détenteur de la carte d’identification du chien concerné 
 

 Satisfaire au niveau minimum requis de compréhension de la langue française (B1) 
 

 Satisfaire au test d’aptitude du chien (obéissance, rappel…) 
 

 
 

MMOODDAALLIITTEESS  DD’’AACCCCEESS  ((FFiinnaanncceemmeenntt))  eett  TTAARRIIFF    
 
La formation dont les tarifs figurent ci-dessous peut-être financée par le stagiaire à titre personnel, par 
son employeur, par le biais du Fongecif, de son compte formation ou du pôle emploi : 
 
 Nous contacter pour demande de tarif 
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DDOOCCUUMMEENNTTSS  AA  FFOOUURRNNIIRR    
 
 
 Pièce d’identité 
 Autorisation préalable ou carte professionnelle 
 Diplôme CQP-APS ou équivalent 
 Carte d’identification du chien 
 Carnet de vaccinations du chien à jour et assurance responsabilité civile 
 Carte S.S.T 
 Curriculum Vitae (CV) 

 
 

  
MMEETTHHOODDEESS  MMOOBBIILLIISSEEEESS    

  
 35 % théorique avec projection par vidéoprojecteur des cours et remise d’un livret pédagogique 

à chaque stagiaire 
 65 % pratique avec mise en situation sur scénario inspirés de la réalité – sur terrain pratique 

 

AACCCCEESSSSIIBBIILLIITTEE  AAUUXX  PPEERRSSOONNNNEESS  EENN  SSIITTUUAATTIIOONN  DD’’HHAANNDDIICCAAPP  
 
N’hésitez pas à nous contacter. Nous analyserons avec vous la meilleure formule de formation adaptée 
à votre situation.  
Retrouvez plus d’informations sur l’accès à la formation pour les personnes en situation d’handicap 
sur le site de l’AGEFIPH 
 

CCOONNTTAACCTT  ::  
Téléphone : 01.34.09.04.49 

Mail : les3s.secretariat@gmail.com 
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CCOONNTTEENNUU  DDUU  PPRROOGGRRAAMMMMEE  MM..CC..SS..PP  ––  336644  hheeuurreess  
 

 

              5 MODULES THEORIQUES – 126 h                3 MODULES PRATIQUES – 238 h 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

 
 
 

                                                                 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

  
**  

MMOODDAALLIITTEESS  DD’’EEVVAALLUUAATTIIOONN    
 
 
 
 

 

JURIDIQUE  
 38h 

 

 Lois et décrets spécifiques à la fonction d'agent de 
sécurité cynophile 

 Lois et décrets spécifique à l'emploi et la conduite d'un 
chien 

 Nomenclature des races 

 Principes de la République 

 Principes de la responsabilité civile… 

 CONNAISSANCE GENERALE DU CHIEN 
38h 

 

 Hygiène, habitat, alimentation et entretien du chien 

 Les maladies du chien, les vaccinations, les soins 

 Historique des races de chiens 

 Morphologie et anatomie 
 Comportement, instinct, psychologie canine 

 Matériels cynotechnique… 

MAITRISE DU CHIEN / LEGITIME DEFENSE  
19h 

 

 Opportunité d’une défense avec ou sans muselière en 
fonction de la situation donnée 

 Faire intervenir le chien avec ou sans muselière… 

OBEISSANCE ET SOCIABILISATION 
16h 

 

 Techniques d’obéissance 

 Adaptabilité du chien envers son environnement 

 Techniques du binôme maître-chien… 

DETECTION 
15h 

 

 Qualité naturelle du chien (détection olfactive, 
aérienne, au sol…) 

 Interprétation des réactions du chien… 
 

OBEISSANCE ET SOCIABILISATION 
50h 

 

 Suite au pied en laisse et en laisse muselée 

 Maintien en position assis/debout… 

 Faire franchir à son chien des obstacles bas 

 Faire évoluer le chien sous contrôle dans différents 
milieux (escaliers, bâtiments…) 

 Contrôle du chien en présence de public ou d’un de ses 
congénères 

MAITRISE DU CHIEN / LEGITIME DEFENSE 
91h dont 25h de nuit 

 

 Maîtrise du chien lors d’une action mordante 
(débourrage, mordant au costume, cessation, 
contrôle…) 

 Faire intervenir son chien en frappe muselée dans le 
cadre de la légitime défense 

 Faire intervenir son chien démuselé (défense du 
maître) dans le cadre de la légitime défense 

DETECTION 
97h dont 31h de nuit 

 

 Détection de personnes ou objet pouvant porter 
préjudice à la sécurité des biens et personnes 

 Maîtrise du chien dans le cadre de la détection 

 Observer l’attitude du chien durant une ronde et 
interpréter ses réactions 

 Organiser et effectuer une ronde en utilisant son 
matériel canin… 

MODULES PRATIQUE 
 

 Evaluation par module : exercices pratique 
 1 examen blanc : mise en situation d’un cas concret 
 

 

MODULES THEORIQUES 
 

 Evaluations par modules : QCM  
 1 examen blanc : QCM avec vote par boitier  


